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Notre Communauté de communes Val d’Ille-Aubigné 

a été mise en place au 1er janvier 2017, en 

application de la loi NOTRe, par regroupement 

des ex Communautés de communes du Val d’Ille 

et du Pays d’Aubigné, rassemblant désormais 19 

communes et 35 000 habitants.

Fort du travail de préparation impliquant les élus des 

communes et les personnels des services cette mise 

en place a été réussie. Au cours du 1er trimestre 

2017, le projet de territoire de la Communauté de 

communes a été formalisé et validé par le conseil 

communautaire.

Ainsi ce sont 4 orientations qui ont été retenues 

par les élus et fixent le sens pour 1-/ un territoire 

durable en transition écologique et énergétique, 

2-/ développant une attractivité économique et 

l’emploi, 3-/ assurant un territoire à vivre pour 

tous, 4-/ porté par une volonté de promotion et de 

rayonnement de notre territoire. 

Ce document de référence donne le cadre et la 

feuille de route des programmes d’actions pour les 

4 années 2017-2020 pour un territoire que nous voulons durable, attractif, solidaire et dynamique.

Ce rapport d’activités 2017 met en visibilité les principales actions menées sur la première année de la 

Communauté de communes Val d’Ille-Aubigné. Ce document est nécessaire pour vous rendre compte 

du travail effectué par les élus et les services, en tant que bilan d’étape. Il est également utile pour 

permettre à chacune et à chacun de mieux connaître les politiques publiques locales portées par la 

Communauté de communes au service de tous les habitants du territoire.

Vous en souhaitant une très bonne lecture.

Claude Jaouen

Président du Val d’Ille-Aubigné,

Maire de Melesse
CADRE LÉGAL

ART L 521 1-39 du Code général des collectivités territoriales

Le président de l’Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) adresse chaque année, avant le 30 septembre, au maire 
de chaque commune membre un rapport retraçant l’activité de l’établissement accompagné du compte administratif arrêté par l’organe 
délibérant de l’établissement. Ce rapport fait l’objet d’une communication par le maire au conseil municipal en séance publique au 
cours de laquelle les représentants de la commune à l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale 
sont entendus. Le président de l’EPCI peut être entendu, à sa demande, par le conseil municipal de chaque commune membre ou à la 
demande de ce dernier. Les représentants de la commune rendent compte au moins deux fois par an au conseil municipal de l’activité 
de l’EPCI.
Directeur De la publication : Claude JAOUEN. Mise en page et réDaction : services du Val d’Ille-Aubigné. créDit photos : Val d’Ille-
Aubigné sauf mention. iMpression : ATIMCO. tirage : 500 exemplaires.
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La loi NOTRe du 7 août 2015 a conduit les intercommunalités comptant moins 
de 15 000 habitants à fusionner ou à se regrouper pour former des ensembles 

plus vastes. Les Communautés de communes du Val d’Ille et du Pays d’Aubigné 
(excepté la commune de Romazy) ont acté leur regroupement le 1er janvier 2017 
et forment désormais une nouvelle intercommunalité de 35 000 habitants et 19 
communes : le Val d’Ille-Aubigné.

Le 14 mars 2017, le conseil communautaire du Val d’Ille-Aubigné a adopté son 
Projet de territoire pour 2017-2020. Cette étape a concrétisé une année de 
concertation, débats et séminaires de travail associant les élus du territoire et 
les services. Ce Projet de Territoire fixe le cap et définit la stratégie, les ambitions 

et les priorités de l’action de la Communauté de communes pour les quatre 
prochaines années.

Le VaL d’ILLe-aubIgné
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Le fonctIonnement

conseIL communautaIre

Composé du président, de 11 vice‑présidents, des conseillers 

délégués et des maires du territoire, il étudie les propositions 
des différents services puis les soumet à l’avis du conseil 

communautaire.

Composé des 38 conseillers communautaires et 
de 10 suppléants.
Il administre la Communauté de communes et 
se réunit  habituellement 1 fois par mois. Il vote 
le budget et prend les décisions concernant les 
orientations, les actions et les programmes.

bureau communautaIre

La Communauté de communes exerce ses compétences et met en oeuvre ses projets 
en s’appuyant sur une administration constituée d’une équipe de 95 agents.

Les serVIces

Elu parmi les conseillers communautaires, 
il est l’organe exécutif de la Communauté 
de communes. Il exécute les décisions du 
Conseil communautaire qui lui a délégué 
certaines attributions.

Le PrésIdent

en 2017
24 réunIons de bureau

12 réunIons de conseILs

467 déLIbératIons

organIsatIon Par PôLes

Pôle ressources
Pôle économie et développement durable

Pôle aménagement et urbanisme
Pôle solidarités
Pôle technique

Pôle eau-assainissement

1er conseil communautaire le 10 janvier 2017

©Didier Loiseau

Bureau communautaire du 16 juin 2017



rapport d’activités 2017 5

budget 2017

Travaux

Fonds de concours aux communes

Immobilisations corporelles

Etudes

Remboursement de la dette
Subventions aux budgets annexes

400 357 €

538 652 €

646 147 €

317 124 €

267 759 €
924 114 €

DEPENSES 

D’INVESTISSEMENT

en 2017

 - Habitat – logement 496 768 €

 - Domaine de Boulet 246 989 €

 - PLUi 203 000 €

 - Autonomie énergetique 91 062 €

 - Enfance 74 749 €

 - Transport 72 247 €

 - Haies bocagères et trame verte et bleue 26 839 €

PrinciPales déPenses d’investissement hors fonds de concours aux communes 

et subventions aux budgets annexes

dePenSeS
3 101 988 €

InVeStISSement (montants réels)

RecetteS
3 320 505 €

FCTVA

Excédents capitalisés

Résultat d’investissement antérieur
Subventions

Immobilisations financières

Produits exceptionnels

128 091 €

1 256 453 €

1 124 106 €
131 538 €

66 760 €

533 933 €

RECETTES

D’INVESTISSEMENT

en 2017
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détaIL ImPôts et taxes

ImPôts économIques

Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux 

(ifer) : 100 504 €

Taxe sur les surfaces commerciales 

(tascom) : 629 236 €

Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises 

(cvae) : 1 200 666 €

Cotisation Foncière des Entreprises 

(cfe) : 1 878 218 €

ImPôts ménages

Taxe d’habitation : 3 960 912 €

Taxe foncier bâti : 671 261 €

Taxe foncier non bâti : 33 259 €

Fonds national de Péréquation des ressources 

Intercommunales et Communales (fpic) : 348 796 €

fonctIonnement (montants réels)

dePenSeS  
13 311 290 €

DÉPENSES de 

FONCTIONNEMENT

en 2017

1 305 157 €

Charges exceptionnelles

Charges financières

Atténuation de produits

Charges à caractère général

Charges de personnel

Autres charges de gestion courante

6 898 663 €

1 755 807 €

3 232 492 €

108 056 €

11 113 €

détaIL des atténuatIons de ProduIts

 - Reversement de la redevance d’ordures ménagères : 2 676 581 €

 - Dotation de solidarité : 1 250 851 €

 - Attribution de compensation : 982 363 €

 - FNGIR : 1 988 512 €

€

Un endettement 

faible
Encours de dette

Durée de désendettement

1,8 ans

corrigé au 31/12/2017

2 008 098 €

RecetteS
18 648 507 €

Impôts et taxes

Résultat de fonctionnement antérieur

Atténuation de charges

Produits des services

Dotations et participations

Autres produits

Produits financiers

Produits exceptionnels

RECETTES de 

FONCTIONNEMENT

en 2017

4 223 320 €

8 869 714 €

3 011 986 €

145 412 €

2 235 589 €

37 011 €

16 569 €

108 895 €
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En 2017, les habitants du Val d’Ille-Aubigné ont été invités à participer avec 

les élus à l’élaboration du premier Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

(PLUi) conçu à l’échelle des 19 communes. 

Ce document doit établir les règles en matière d’urbanisme, d’aménagement 
du territoire et de préservation des ressources naturelles pour les 15 
prochaines années.

Plusieurs actions ont été menées :

 - Un inventaire du patrimoine local bâti sur les 19 communes a été réalisé. 
Il a permis d’enrichir le diagnostic territorial qui sera retranscrit dans 
le document d’urbanisme intercommunal du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal ;

 - Une exposition itinérante reprenant des éléments du diagnostic 
territorial a circulé dans les mairies ;

 - Une action publique menée par des comédiens professionnels du 
Criporteur ont présenté la démarche PLUi à travers quatre événements 

organisés sur les communes de Melesse, La Mézière, Saint-Aubin-
d’Aubigné et Sens-de-Bretagne. L’objectif de l’initiative était de faire 
connaître la démarche PLUi auprès des habitants et de recueillir leur 

parole en les interrogeant sur ce qu’ils apprécient dans leur commune, 
sur leurs souhaits pour le territoire de demain.

Au Val d’Ille-Aubigné, nous habitons 
dans une commune, nous travaillons 
dans une autre, nous organisons nos 
loisirs et faisons nos courses dans 
une troisième.

Les territoires s’imbriquent par 
les modes de vie ; les enjeux 
énergétiques environnementaux 
auxquels nous sommes soumis 
dépassent les limites administratives 
de la commune. Réaliser un 
PLUi (Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal), c’est adapter la 
planification urbaine à l’échelle 
d’un territoire communautaire en 
exprimant dans un document unique 
notre projet partagé.

C’est pourquoi en 2015, la 
Communauté de communes a lancé 
l’élaboration de son PLUi.

Le PLUi, un document 
d’urbanisme

il planifie les conditions de développement 
du territoire pour les années à venir.

•Ilfixelesrèglesd’occupationdusolpar
deszonesàvocationsurbaines,agricoles,
naturellesetforestières.

•Ildoitprendreencompted’autres
documents : le Schéma de Cohérence 
Territorial du Pays de Rennes, le PCAET 
(PlanClimatAirÉnergieTerritoriale)etle

PLH(ProgrammeLocaldel’Habitatdela
Communautédecommunes).

•Àpartirde2020ilsesubstitueraauxPLU
communaux,ils’imposeraàtous:particuliers,
entreprises, administrations et servira de 
référenceàl’instructiondesautorisations
d’urbanisme(permisdeconstruire...).

Le PLUi, un projet
pour le territoire

L’urbanisme à l’échelle 
communautaire

Des expositions aux grandes étapes du projet Des points d’étapes dans le magazine communautaire une page sur le site www.valdille-aubigne.fr

des ateliers thématiques des réunions publiques

Un dossier et un registre 
de concertation   
pour recueillir vos remarques 
écrites, sont disponibles 
dans les 19 mairies et à la 
communauté de communes
(siège de Montreuil-le-Gast)

Informez-vous et participez

Vous pouvez écrire :
M. Le Président de la Communauté
de communes Val d’Ille-Aubigné

1, La Métairie 35520 Montreuil-le-Gast 

ou à :

plui@valdille-aubigne.fr

Le calendrier

2017/2018DéfinitiondesOrientationsd’Aménagementet
deProgrammation(OAP),durèglementetduzonage.

Lerèglementetlezonagedéfinirontl’usageetla
constructibilité des sols en fonction des objectifs du PADD.

Lancement de 
la démarche.

Réalisationd’un
diagnosticterritorial.

Adoption et mise en 
applicationduPLUi.

Arrêt du projet qui sera 
soumis à enquête publique.

10 janvier Élargissement
delaprocédurePLUi
pour les 19 communes.

2016/2017 Élaboration du PADD (Projet 
d’AménagementetdeDéveloppementDurable)

2015

2016

2017

2018

2019

Pays de Rennes 2005
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0 42
km

297 
km²

ZOOM sur LE SCOT du Pays de Rennes

Le schéma de cohérence territorial adopté en 2015 pour    
les 77 communes du Pays de Rennes, est un outil    
de planification à l‘échelle d’un bassin de vie.

Il vise à renforcer les complémentarités et les 
solidarités entre la ville et les espaces périurbains 
et ruraux. Il traite des politiques conduites en 
matière d’habitat, déplacement, développement 
commercial, protection de l’environnement, 
organisation de l’espace, développement 
économique et oriente un développement par commune. 

Ses orientations doivent être prises en compte 
dans le PLUi dans un rapport de compatibilité.

Pour répondre aux besoins en 
logements, activités, équipements, 
tout en consommant moins d’espaces 
agricoles et naturels, de nouvelles 
formes urbaines s’inventent et 
la reconquête des espaces déjà 
construits est un enjeu essentiel  
pour les territoires.

La construction de logements est la première 
source de consommation foncière sur le territoire. 
Le développement de l’habitat collectif mais 
surtout la diminution de la taille des parcelles ont 
permis un ralentissement net de la consommation 
de terres naturelles et agricoles. Entre 1991 et 
2001, 46 hectares (ha) par an étaient urbanisés 
contre environ 16 ha par an depuis.

Des formes d’habitat plus denses

1952
1982
1991
2001
2010
2014
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La consommation foncière

1 563 ha
de tache urbaine

en 2014

29 700 ha
de superficie

28 137 ha 
de zones agricoles et 

naturelles

403 ha 
consommés entre 2001 
et 2014 dont plus d’un 
tiers pour l’activité 
avec le développement 
de Cap-Malo

5,2%

du territoire

La proximité des équipements et des services aux 
lieux d’habitation et au centre bourg offre une 
meilleure accessibilité et renforce les centralités 
communales.

les équipements & services de proximité

Un travail de repérage des gisements fonciers sur 
les centres bourg est en cours, il permet de repérer : 

• les dents creuses qui sont des espaces non bâtis, 
des grandes parcelles bâties qui pourraient faire 
l’objet de division, 

• des ensembles bâtis vieillissants qui pourraient 
faire l’objet de renouvellement urbain.

Ce recensement donnera place à un Programme 
d’Action Foncière permettant d’évaluer le potentiel 
de renouvellement urbain sur le territoire.

Des gisements à mobiliser

•Privilégierlarequalificationdesespacesdéjàurbanisés.

•Atteindredesdensitésplusimportantesquedans

lepassépermettantdeconsommermoinstouten

proposantunurbanismedequalité.

•Maintenirlesterresagricolesetnaturellesessen-

tiellesaustockagecarbone.

Objectifs pour demain

Écoles, salle de sports, 
équipements de la petite enfance : 
globalement le territoire est 
bien équipé. Plus finement, des 
différences existent sur le niveau 
d’équipements qui est souvent lié 
au nombre d’habitants. 

L’école d’Andouillé-Neuville

•Positionnerenprioritéleséquipementsaucœur

descentralitésouconnectésàdesaménage-

mentspiétonsetdesespacespublics,supportde

convivialité.

•Unerépartitionéquilibréedeséquipementsde

plusgrandesampleursàl’échelleduterritoireet

accessiblesàunemajoritéd’habitants.

Objectifs pour demain

Melesse

Guipel

Feins

Gahard

Vignoc

Sens-de-Bretagne

La Mézière

Saint-Aubin-d'Aubigné

Mouazé

Montreuil-sur-Ille

Saint-Médard
sur-Ille

Langouët

Andouillé-Neuville

Vieux-Vy-sur-Couesnon

Montreuil-le-Gast

Saint-Symphorien

D137

D175
Aubigné

St-Germain
sur-Ille

Saint-Gondran

Légendes

Aire de covoiturage
Aire naturelle de camping
Domaine de Boulet
Espace jeux

EHPAD

Halte garderie/crèche
Point Accueil Emploi
Halte TER
École maternelle et primaire
Collège

RIPAME

Canal Ille-et-Rance

Voie ferrée

33
boucles de randonnée

180
équipements sportifs

La chapelle du Chesnay à Guipel

... mis en réseau
par une trame verte et bleue structurante

L’étang de Boulet

La trame verte et bleue (TVB) est composée 
de zones humides, de cours d’eau, de haies 
bocagères, de boisements, de prairies, de 
vergers… Le maintien de ces éléments naturels 
participe à la préservation de la biodiversité.

Celle-ci est notamment fragilisée par le 
développement urbain. La reconquête de 
la TVB est un enjeu important pour le bon 

fonctionnement écologique du territoire, à la 
qualité de l’eau et les paysages.

Une politique communautaire en faveur de la 
biodiversité :

•140kmdehaiesbocagèresreplantéesdepuis
2010,

•4passagesàfauneaménagés,
•18vergersrestaurés.
•Desactionsdevalorisation:développement

d’une filière bois, fabrication de jus de 
pomme…
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Eléments de la trame bleue

Eléments de la trame verte

Zones humides

Cours d'eau

Znieff

Site Natura 2000

Bocage

Mnie

Grands Ensembles Naturels

VergersZones urbanisées

Le bocage près de Saint-Germain-Sur-Ille

L’environnement
et le patrimoine

Il pourra mettre en place des outils pour 
assurer la préservation, la conservation et 
la restauration du paysage et des espaces 
naturels : les Espaces Boisés Classés, les 
Éléments d’Intérêt Paysagés, des mesures 
compensatoires de replantation…

Le PLUi en pratique

11 %
surface boisée

6 %
zones humides

2 300 km
haies bocagères

3 cours d’eaux
 majeurs

La Flume, l’Ille et le Couesnon

Le territoire offre une diversité de 
paysages par l’environnement naturel 
et les éléments patrimoniaux qui le 
compose.

Les boisements, les haies, les cours 
d’eau et zones humides, le Canal 
d’Ille-et-Rance, la vallée du Couesnon 
participent à l’attractivité du Val 
d’Ille-Aubigné. Leurs valorisations et 
leurs protections sont un enjeu de 
territoire.

Ruisseau de la Chaussée 

à La Mézière

• Le paysage naturel offre un cadre de vie agréable auquel 
le patrimoine bâti participe tout autant.

• Desédificessontclassésouinscritsautitredes
Monuments Historiques : église Saint-Exupère de Gahard, 
château du Verger-du-Coq à Saint-Germain-sur-Ille, 
château de la Magnanne à Andouillé-Neuville…

• Uninventairerégionalde2005arecenséprèsde 
3700bâtimentsouélémentspatrimoniaux.

Un patrimoine bâti diversifié

3 700 bâtiments recensés

à l’inventaire régional du patrimoine

•Protégeretrenforcerlatrameverteetbleue.

•Valoriserl’identitépatrimonialeetnaturelledu

Vald’Ille-Aubigné.

Objectifs pour demain

L’église Saint-Exupère à Gahard

Des milieux naturels riches 
et diversifiés...

Il peut identifier et localiser des quartiers, des bâtiments, 
monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, 
à mettre en valeur et définir les prescriptions de nature 
à assurer leur préservation leur conservation ou leur 
restauration.

Le PLUi en pratique

10 % du territoire est considéré 
comme réservoir de biodiversité.

Certains de ces espaces sont reconnus     
au niveau européen, national et local :

• 1 SITE NATURA 2000 : l’étang de Boulet,

• 14 ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêt 
Écologique Faunistique et Floristique),

• 2 ENS (Espaces Naturels Sensibles) : les mines  
de Bray et les prairies de l’étang de Boulet,

• 154 MILIEUX NATURELS D’INTÉRÊT 
ÉCOLOGIQUE (MNIE) repérés à l’échelle   
du Pays de Rennes…
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La croissance démographique de 
l’aire urbaine rennaise nourrit le 
phénomène de péri-urbanisation 
qu’on observe sur notre territoire 
et les territoires voisins.

Le territoire est à taille humaine, il offre des 
équipements variés et des services proches des 
centralités communales et des habitants. Les 
communes de Melesse et Saint-Aubin-d’Aubigné 
regroupent le plus de services et d’équipements.

•Depuislesannées2000,environ300logements
sont mis en chantier par an. La construction de 
maisons individuelles reste largement dominante. 

•Laventedesterrainsàbâtirestunmarchéactif,
le territoire est attractif, avec des prix des terrains 
plus élevés au sud du territoire.

•Lemarchédelareventeestaussiactif.Avecun
prixmoyende178000e pour une maison, les 
prix de l’immobilier sont plus élevés que dans les 
autres couronnes.

Un marché local dynamique

Le logement

Une offre locative assez faible qui peut 
contraindre le parcours résidentiel.

•91%derésidencesprincipales,
•39%delogementsrécentsconstruitsaprès1990,
•75%duparcsontdespropriétaires

occupants,

•Parclocatifsituéàl’OuestetauSud.Lemarché
du locatif est dynamique sur les communes du 
territoire quelle que soit leur taille.

Des enjeux de rénovation du parc ancien

•1/4deslogementsdatentd’avant1945et
35%construitsentre1945et1990.Ceparc
vieillissant doit faire l’objet de rénovation.

Un parc de grands logements prédominant

14 251 logements
en 2013

78%

4 pièces et +

88%

maisons
individuelles

75%

propriétaires
occupants

8%

logements
locatifs sociaux

Melesse

Guipel

Feins

Gahard

Vignoc

Sens-
de-Bretagne

La Mézière

Saint-Aubin-
d'Aubigné

Mouazé

Montreuil-sur-Ille

Saint-Médard-
sur-Ille

Langouët

Andouillé-
Neuville

Vieux-Vy-
sur-Couesnon

Montreuil-
le-Gast

Saint
Symphorien

Aubigné

St-Germain-
sur-Ille

Saint
Gondran

0,74 - 0,85
0,86 - 0,90
0,91 - 0,95
0,96 - 0,97
> 0,97

Part des logements individuels 

en 2013 (en %)

•Diversifierleparcdelogementpourrépondre

àtouslesbesoins:familles,personnesseules,

personnesâgées.

•Favoriserunemixitésocialeparlacréation

delogementsocialdanslesopérations

d‘aménagement.

•Encouragerlarénovationduparcancienpour

atteindredemeilleuresperformancesénergétiques.

Objectifs pour demain

Il offrira un cadre réglementaire encourageant 
la qualité urbaine et l’insertion paysagère 
dans les sites existants et en extension 
urbaine. Des objectifs de production de 
logements seront fixés par le Programme 
Local de l’Habitat (PLH).

Le PLUi en pratique

Le dynamisme d’un territoire repose 
en grande partie sur son économie. 
Le Val d’ille-Aubigné connaît un 
développement assez récent en la 
matière. La vitalité de l’économie 
repose sur deux secteurs d’activités 
dominants : le commerce et le secteur 
de la construction qui représentent   
37 % de l’emploi en 2013. 

L’économie du territoire

•2800entreprisesPME/TPE:71%des
établissementsactifsnecomptentaucun
salarié.

•Sur100actifs,leterritoireoffre51emplois,
ceratioemploi/actifestplusfaiblequenos
territoiresvoisinscequiapourpremière
conséquencedesfluxdedéplacements
importantsversdessecteursd’emploi.

•Ledéveloppementéconomiqueestlargement
portéparlesactivitésprésentielles(commerce
dedétail,éducation,santé,administration,
actionsociale,servicesauxparticuliers,
construction).

•66%desemploislocalisésàLaMézière,
MelesseetSaint-Aubin-d’Aubigné.

•Lecommerceestle1ersecteurd’emploidu
territoire,pourtantdesdisparitésimportantes
existententrelescommunes,certainesontdu
malàmaintenirunderniercommerceetne
peuventrépondreauxbesoinscourantsdes
habitants.

L’activitéoccupeunesurfaceimportantesurle
territoireduVald’Ille-Aubigné,menacéepar
l’urbanisation.Ilestimportantdepréserverle
foncierpourquel’activitééconomiquesepoursuive.
•318entreprisesagricoles,
•719chefsd’entrepriseetsalariés,
•94installationsnouvellesde2011à2015,
•23%deschefsd’exploitationsontplusde57ans,
•39%desexploitationssontdesexploitations

laitières.

Une économie dynamique 
reposant sur un tissu de petites entreprises

Un territoire à 68 % agricole

Emploi total par communes (2013)

100

1000

500

Melesse

Guipel

Feins

Gahard

Vignoc

Sens-de-Bretagne

La Mézière

Saint-Aubin-d'Aubigné

Mouazé

Montreuil-sur-Ille

Saint-Médard-sur-Ille

Langouët

Andouillé-Neuville

Vieux-Vy-sur-Couesnon

Montreuil-le-Gast

St-Symphorien

Aubigné

St-Germain-sur-Ille

Saint-Gondran

ZA

Zones artisanales (ZA)

Zones d’activités économiques
et nombres d’emploi total

Répartition des filières agricoles

71 %

des établissements actifs
SANS SALARIÉ

2 085 emplois
DANS LE COMMERCE

6,6 %

taux de chômage

18,2 ha 
de foncier d’activités 
disponibles en 2017

30 
ZA communautaires

51
 emplois 

  100
actifs

+4 200
emplois

2013

1990

•Maintenirlessiègesd’exploitationspermettant

desreprisesd’activité.

•Modérerlaconsommationfoncièrepour

préserverlesressourcesnaturellesetl’activité

agricoleenprivilégiantladensificationdeszones

urbaniséesetlarevitalisationdescentresbourg.

Objectifs pour demain

3%

4%

4%

11%

10%

39%

12%

12%

Polyculture,
polyélevage Céréales

Maraîchage

Bovins laitBovins viande

élevage
hors sol

Bovins mixtes
(lait & viande)

L’agriculture

Objectifs pour demain
•Mainteniretconforterl’emploiàl’échelledes

communes.

•Renforcerl’attractivitéglobaleduterritoire

notammentenvalorisantetrenforçantlessites

dedéveloppementéconomiqueemblématiques

duterritoire:CapMalo,laRouteduMeuble,

Ecoparc,zonedelaBourdonnais…

•Proposerdesréponsesadaptéesauxbesoins

diversifiésdesentreprisesetsedoterderéserves

foncièresàmoyentermepouranticiperles

besoinsfuturs.

•Conforterlecommercedeproximité.

L’emploi agricole est fragilisé depuis 
plusieurs années en France. L’activité 
agricole connaît des mutations 
importantes, la taille des exploitations 
agricoles augmente toujours davantage 
et le nombre de sièges diminue. 

Un champ cultivé à Sens-de-Bretagne

Il ne s’intéresse pas au type d’agriculture et 
à la gestion des terres, le PLUi repérera les 
sièges d’exploitations et les surfaces agricoles 
et rendra possible leurs évolutions dans un 
zonage à vocation agricole.

Le PLUi en pratique

©
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Flux domicile travail intra et vers CCVI-PA

500 100

Melesse

Saint-Jacques-de-la-Lande

Chartres-de-Bretagne

Betton

Le Rheu

Mordelles

La Mézière

La Chapelle-des-Fougeretz

Cesson-Sévigné

Thorigné
Fouillard

Noyal-sur-Seiche

Chantepie

Montgermon

Bruz

Pacé
Saint-Grégoire

Rennes

Sens-de-Bretagne

Liffré

Guipel

Tinténiac

Hédé

Gahard

Saint-Aubin-d’Aubigné

Montreuil
sur-Ille

Vieux-Vy
sur-Couesnon

Feins

Saint-Médard-sur-Ille

Vignoc

Andouillé
Neuville

Montreuil-le-Gast

Mouazé

Saint-Symphorien

Langouët

Saint-Gondran

Saint-Germain-sur-Ille

Aubigné

La croissance démographique du Val 
d’Ille-Aubigné est un atout, l’arrivée 
de nouveaux habitants participe à 
la création d’emploi, fait vivre les 
commerces, les équipements scolaires 
et associatifs.

Le territoire tire largement profit de la 
dynamique de l’aire urbaine de Rennes, 
composée de 180 communes.

L’arrivée de nouveaux habitants et le nombre 
important de naissances ont doublé la population.

À partir des années 2000, la croissance s’est accentuée, 
mais elle reste globalement plus marquée sur les 
communes situées le long de l’axe Rennes Saint-Malo.

Le Val d’Ille-Aubigné attire une population jeune, 
de plus en plus aisée, qui s’installe surtout au sud du 
territoire, à proximité de la métropole.

Un essor démographique 
significatif et durable

La population

Une population 
jeune et active 
•En2013plusde40%deshabitantsamoins

de30ans.Cettejeunesseestunatoutpour
le territoire, se pose alors la question des 
besoins spécifiques en terme d’équipements 
et services.

•Unepartdes
ménages actifs à 
72%,supérieure
à la moyenne 
de l’aire urbaine 
(65%).

Croissance de la population 
(depuis 1968)

1968

1000 hab.1975

1982

1990

1999

2008

2013

Melesse

Guipel

Feins

Gahard

Vignoc

Sens-
de-Bretagne

La Mézière

Saint-Aubin-
d'Aubigné

Mouazé

Montreuil-sur-Ille

Saint-Médard-
sur-IlleLangouët

Andouillé-
Neuville

Vieux-Vy-
sur-Couesnon

Montreuil-
le-Gast

St-Symphorien Aubigné

St-Germain-
sur-Ille

St-Gondran

10,6 > 40
40,01 > 90
90,01 > 170
170,01 > 270
> 270

(en %)

Variation de population entre 1962 et 2013

x 2,4
en 50 ans

43 000
en2035

33 942 en2013

15 156 habitants en1962

•poursuivrel’accueildepopulationdanstoutleterritoire.L’accentuerdanslespôles

structurantsetd’appui,dansunelogiquedeproximitédesservicesetdeséquipements.

Objectifs pour demain

60 % des déplacements 
en voiture solo

La mobilité Une offre alternative

3%

8%

16%

59%

14%

• En moyenne, un habitant se déplace    
3,1foisparjoursurunedistancede10km
par déplacement.

• 26 000 déplacements quotidiens générés par 
les habitants du territoire pour aller travailler. 
1déplacementsur2sefaitversl’extérieurdu
territoire.72%delapopulationtravailleen
dehors du Val d’Ille-Aubigné.

• 83%desdéplacements     
domicile/travail             
se font en voiture.

• 5 lignes de bus Illenoo proposent des navettes 
vers Rennes.

• 3haltesferroviairesassurentlesliaisonsvers
Rennes et Saint-Malo.

• Des aires de covoiturage aménagées sur 
plusieurs communes incitent au covoiturage.

La communauté de communes met en place 
des actions volontaristes :

LanavetteMobifuté,enplacedepuis2013,
fait du rabattement vers la halte ferroviaire de 
Montreuil-sur-Ille et vers des espaces de loisirs 
comme le Domaine de Boulet chaque été.

Le Val d’Ille-Aubigné dispose d’un parc de   
97VélosàAssistanceElectrique(VAE):

• 213usagersdesVAEdepuis2012

• 9,9kmestladistancemoyenneparcourue
pouruntrajetenVAE.

Cemodedouxestdoncencapacitéde
répondre à certains déplacements quotidiens.

Territoire périurbain oblige, la majorité 
des déplacements se fait en voiture.   
Le premier motif des déplacements   
est l’accès vers les lieux d’emploi.

Halte TER de Saint-Médard

500

100

Flux domicile travail intra et vers Val d’Ille-

Pays d’Aubigné

24%24%

- de 14 ans 30-44 ans

17%

+ de 60 ans

35%

45-59 ans

Répartition des moyens 

de transport (tous motifs 

confondus : travail, loisirs...)

L’animation du criporteur à La Mézière

l’exposition itinérante
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Le territoire est engagé dans la transition énergétique et 
soutient la protection des paysages, de la biodiversité et 
les pratiques durables mise en oeuvre par les agriculteurs.

un teRRItoIRe duRabLe

1 unité de méthanisation

8.3%
de productions 
d’énergie renouvelable 
sur le territoire

1 site classé Natura 2000

2 espaces naturels sensibles

95
km de nouvelles haies 
plantées et entretenues 
depuis 2010

400 vergers

2 200
km de haies 
bocagères

390
km de cours d’eau 
à préserver

©Arnaud Maupin 
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PrIme boIs

Lancé en 2016, la Prime Bois est versée aux 
foyers qui décident de changer leur mode 
de chauffage principal pour un nouvel 
équipement performant au bois. Cette aide 
qui peut aller jusqu’ à 1 000€ sur 2 ans a 
été attribuée, en 2017, à 9 foyers pour un 

total de 5 400€. C’est un coup de pouce du 
Val d’Ille-Aubigné pour l’achat des premiers 
stocks de bois (granulés, bûches...), certifiés 

locaux ou de qualité. 

RéuSSIR La tRanSItIon 

écoLogIque et éneRgétIque

Pcaet
Le Val d’Ille-Aubigné a lancé son 
Plan Climat Air Énergie Territoire 
en mars 2017. Il s’agit d’un plan 
d’actions visant à réduire les 

émissions de gaz à effets de serre, 

de consommer moins d’énergie 
et de produire plus d’énergies 
renouvelables. Son approbation 
est prévue en 2019.

tePcV
Dans le cadre du programme Territoire à Énergie Positive pour 

la Croissance Verte (TEPCV), la collectivité a accompagné le 
développement de la production d'énergie renouvelable. Un 
chantier école de pose de panneaux solaires photovoltaïques 
a été mis en place sur la médiathèque de Melesse. La 
production d’énergie par les panneaux solaires permettra 
l'autoconsommation de ce bâtiment.
Les agents de la commune de Melesse ont installé eux-mêmes 
ces panneaux, encadrés par un formateur de la société Aezeo.

Améliorer le mode de chauffage par 
l’installation de matériel performant 
et l’utilisation de bois local

Installation de panneaux solaires

FILIère boIs

Le Val d’Ille-Aubigné récupère le bois de bocage du 
territoire pour sa valorisation en bois énergie (plaquettes et 
bois bûche) et en paillage. Le bois est issu de chantiers sur 
les terrains publics et auprès d’agriculteurs du territoire.
En 2017, ce sont ainsi 38,5 tonnes de plaquettes et 100 
stères de bois bûche qui ont été produits. 63 stères de bois 
sec issus des précédentes années ont été revendus à des 

particuliers du territoire.
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Jus de Pomme

Pour la troisième année, l’opération jus de pomme a été menée. L’objectif de 
l’opération est de mettre en relation les associations du territoire et les propriétaires 
de vergers afin de valoriser les pommes en jus. Cette opération s’inscrit dans la 

démarche « un verger pour demain ». En 2017, 6 648 litres ont été produits dont 
934 litres par le chantier d’insertion du Val d’Ille-Aubigné pour la Communauté 
de communes.

Vergers

La Communauté de communes 
accompagne les particuliers et les 
communes dans leurs projets de 
plantation et restauration de vergers de 
plus de 10 arbres.
Ceci comprend des conseils techniques 
pour la réalisation et le suivi du projet 
sur 3 ans ainsi qu’une aide financière à 

l’achat des arbres.
En 2017, 5 particuliers et 1 commune ont 
été accompagnés et ont pu concrétiser 
leurs projets.

trame Verte et bLeue

Suite à l’extension du périmètre de la Communauté de communes, l‘élaboration du 

nouveau schéma local de la trame verte et bleue à l’échelle des 19 communes a débuté. 

Le diagnostic du territoire a été réalisé afin d’identifier les milieux naturels et leurs 

connexions pour établir un programme d’actions pour la préservation et la restauration 
de la biodiversité.

Pressage de pommes avec le GPAS

La Communauté de communes a été 
élue “Meilleure Intercommunalité pour 
la biodiversité 2017” pour son action de 
préservation et de restauration concrète de 
la trame verte et bleue sur son territoire.

©GPAS
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La collectivité encourage et soutient les 
pratiques agricoles durables notamment 
en contribuant au Plan Climat Air Energie 
Territorialisé (PCAET). Elle vise aussi à 

soutenir le développement des circuits 
courts de proximité ainsi que le maintien et 
le développement de l’agriculture biologique 
sur le territoire.
En 2017, un travail de recensement du foncier 
agricole a été mené pour, à terme, travailler 

sur les modes de gestion de ces parcelles.

Un agriculteur accompagné par la collectivité a été subventionné par Initiatives Rennes dans le 
cadre d’une reprise d’exploitation (cf.page14).

bocage

Le Val d’Ille-Aubigné a soutenu 
des actions en faveur du bocage 
pour restaurer et préserver le 
paysage bocager du territoire. 
Un inventaire participatif des 
haies a été poursuivi en 2017. 
L’objectif  est d’établir une image 
précise et homogène du bocage 
sur l’ensemble du territoire. La 
stratégie bocagère définie dans le cadre du programme 

Breizh bocage  a été révisée pour intégrer le nouveau 
périmètre. Elle vise notamment une appropriation 
du bocage et sa protection dans les documents 
d’urbanisme.
Des aides à la plantation et à la restauration de haies 

sont proposées. Pour être éligible, le projet doit être 
situé en zone rurale ou en périphérie de zone urbaine.
Un accompagnement technique sur 3 ans est proposé 
ainsi qu’un soutien financier.

En 2017, 3 km de haies bocagères ont 
été plantées sur le territoire

SoutenIR 

LeS PRatIqueS agRIcoLeS ReSPonSabLeS

autres actIons :
• Gestion différenciée 

des espaces (fauchage 
tardif, écopâturage,...)

• Lutte contre le frelon 
asiatique

• Service public 
d’assainissement non 
collectif

©Simon Blackley
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Le Val d’Ille-Aubigné accompagne les entreprises et les projets 
d’implantation économiques sur son territoire. La collectivité soutient 
le maintien des commerces de proximité dans les centre-bourgs

L’attRactIVIté économIque 
et L’emPLoI

32 zones d’activités

6.6% de taux de chômage

9 107 emplois

2 960 établissements

318
exploitants agricoles
dont 4.35% de la surface utile en bio
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hôteL d’entrePrIses emergence

Livré fin octobre 2017, l’hôtel d’entreprises 

Émergence à Andouillé-Neuville affichait 

complet très rapidement. Les cinq bureaux 
et trois ateliers ont tous trouvé preneur avec 
trois entreprises âgées de moins de 18 mois 
et dix emplois créés ou en cours de créations.

accomPagneR LeS acteuRS 

et LeS PRojetS économIqueS

crIsaLIde éco-actIVItés

Pour la 5e année consécutive, le Val d’Ille-Aubigné a soutenu le dispositif Crisalide éco-activités 
qui récompense et valorise les entreprises du Grand Ouest innovantes en matière de transition 
énergétique et écologique. Pour l’édition 2017, 76 entreprises ont été sélectionnées. Trois 
d’entre elles sont implantées sur le Val d’Ille-Aubigné :

 - N2C, spécialisée dans le rétrofit de machines 

outils, implantée à Sens-de-Bretagne, a été 

nominée dans la catégorie “éco-circulaire” pour 
la seconde fois ;
 - Bâti Récup market place digitale, spécialisée 

dans les annonces de matériaux réutilisables 
et hébergée à la pépinière de Langouët, était 

candidate dans la catégorie “territoire à mobilité 

durable” ;
 - KELPI, jeune entreprise spécialisée dans la 

conception et la fabrication de jouets en bois 
éco-responsables, dans la catégorie “Santé 
environnement”.

La cérémonie de remise des trophées a récompensé l’entreprise N2C, lauréate de la catégorie 
économie circulaire.

Emergence à Andouillé-Neuville accueille des 
entreprises depuis novembre 2017

Remise des trophées Crisalides 2017
de gauche à droite : M. Fouglé, Mme Andro 
présidente de Rennes Atalante, Mme Jarnouen et 
M. Badra de N2C et M. Blot président de Créativ

© Atypix
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InItIatIVe rennes

Pour la première fois, un prêt agricole a été 
accordé par Initiative Rennes qui finance et 

accompagne des projets en créations dans 
tout secteur d’activité.
L’exploitant agricole bénéficiaire est éleveur 

de vaches allaitantes et de taurillons sur la 
Communauté de communes.

Jury Initiative Rennes en juin 2017

déVeLoPPeR L’accÈS auX RéSeauX 

et auX uSageS numéRIqueS

bretagne très haut débIt

Financé par l'Europe, l’État, la Région, le Département et les Communautés 
de communes, le projet Bretagne Très Haut Débit a pour ambition d’amener 
le Très Haut Débit (THD) à travers la fibre optique à 100 % des foyers 

bretons à l’horizon 2030.

Sur le Val d'Ille-Aubigné, la fibre optique était en cours de déploiement en 

2017. Les communes de Andouillé-Neuville, Aubigné et Gahard ont été les 
premières à être équipées. Suivront ensuite les communes de Guipel et de 

Vieux-Vy-sur-Couesnon. Le déploiement se déroule en plusieurs phases sur 
une même commune.
Sur le site internet de Bretagne THD : www.thdbretagne.bzh, une 
cartographie permet de connaître l'avancement des travaux sur le territoire.

Zac de La bourdonnaIs

La requalification et l’extension de la ZAC de La Bourdonnais permet de 

proposer 7 hectares en commercialisation. La requalification des espaces 

publics a consisté à la création de pistes cyclables, d’un parking commun, de 

voiries, reprise de réseau,... Cela a aussi permis de dégager du foncier cessible. 
Fin 2017, les travaux de viabilisation de l’extension ont commencé.
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maIntenIR 

Le commeRce de PRoXImIté

Le Val d’Ille-Aubigné a entrepris une démarche de maintien de ses derniers 
commerces de proximité afin de :

 - Préserver l’équilibre de son territoire en évitant une désertification commerciale 

des communes qui entame, de surcroît, le dynamisme des zones rurales ;

 - Maintenir un lien social au sein des communes ;
 - Préserver un service à la population en permettant aux personnes âgées et aux 

plus jeunes de réaliser les achats de première nécessité sur place.

Le Val d’Ille-Aubigné est actuellement propriétaire de 11 commerces alimentaires 
sur son territoire :

 - Andouillé-Neuville : un restaurant-épicerie ;
 - Aubigné : un bar multi-services ;
 - Feins : une épicerie ;
 - Guipel : une boulangerie ;
 - Langouët : un bar ;

 - Saint-Germain- sur-Ille : une supérette et un bar/tabac ;

 - Saint-Gondran : un bar multi-services ;
 - Saint-Médard- sur-Ille : une boulangerie et un bar/restaurant ;

 - Vignoc : une supérette.

L’épicerie de Saint-Germain-sur-Ille 
reprise en septembre 2016

autres actIons :
• Pépinière de l’Économie 

sociale et solidaire (ESS)
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Le Val d’Ille-Aubigné contribue à l’accueil des familles avec des services diversifiés et un 

habitat de qualité. L’intercommunalité soutient également le développement de transports 
alternatifs sur l’ensemble du territoire et veille à favorise l’insertion sociale et professionelle.

un teRRItoIRe à VIVRe PouR touS

9 crèches/ haltes garderies

1
RIPAME 
(Relais Intercommunal Parents 
Assistants Maternels Enfants)

5 EHPAD

2 Point Accueil Emploi

300 logements mis en chantier/an

17%
en moyenne de nouveaux 
logements sociaux

8%
de logements sociaux 
sur le territoire

209
ménages accompagnés par 
la plateforme de rénovation 
de l’habitat

3 haltes TER

4 lignes Illenoo

48 arrêts Illenoo

9 aires de covoiturage

3
pôles multimodaux 
(en projet)

109
vélos à assistance électrique 

en location

26
km d’aménagement 
cyclables
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L’accueIL PetIte enFance

En 2017, l'offre d'accueil collectif de la petite 
enfance du Val d’Ille-Aubigné s’est étoffée. Elle 
comptait déjà un multi-accueil de 20 places sur 

la commune de La Mézière (Les Pitchouns), une 
micro-crèche à Cap Malo (Méli-Malo) et à Vignoc 

(Pazapa) de 10 places chacune.
En mars, la Communauté de communes a inauguré 
une nouvelle micro-crèche appelée "Bulle de rêves" 
en centre ville de Melesse. La structure propose 10 
places et contribue à élargir l'offre d'accueil sur le 

territoire pour répondre aux besoins des familles de 
l'intercommunalité.

Le gPas
En 2017, le Groupe Pédagogique 
d’Animation Sociale (GPAS ) a édité un livre 
“Pomme d’ados” qui retrace l’aventure 
gourmande autour de la pomme que les 
jeunes ont suivi pendant deux ans.

Cette année a été aussi l’occasion de 
recenser les besoins et de rencontrer les 
familles sur le territoire redéfini.

PeRmettRe L’accueIL deS famILLeS 

PaR L’habItat et LeS SeRVIceS

rIPame
En début d’année, le Relais Intercommunal 
Parents Assistants Maternels Enfants (RIPAME) 
a été mis en place. Ce service est un lieu de 
ressources, il informe aussi bien les parents que 
les assistants maternels et anime 9 espaces 
jeux. Pour ce faire, trois animatrices ont été 
recrutées.
En 2017, on comptabilise 150 personnes ayant 
assisté aux deux conférences et 182 rendez-
vous lors de permanences. Permanence animation du RIPAME 

à Montreuil-sur-Ille

Micro-crèche de Melesse 
Bulles de rêves

L’ouvrage “Pomme d’Ados”
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L’éPIcerIe soLIdaIre

Ouverte en 2014 à Montreuil-le-Gast, l’épicerie solidaire du Val d'Ille-

Aubigné est accessible depuis 2017 aux habitants des 19 communes 
du territoire.
Une équipe composée de bénévoles et de deux salariées, accueille les 
familles confrontées à des difficultés financières passagères et leur 

proposent des produits alimentaires et d’hygiène à des prix réduits.

L’accès à l'épicerie est soumis à des conditions de ressources.

Pass réno

Pass Réno est une plateforme locale de rénovation de l’habitat, qui a pour objectif d’améliorer 
le confort et la performance énergétique de l’habitat, réaliser des aménagements d’accessibilité 
ou rendre l’habitat plus digne et salubre.
En 2017, pendant la semaine de la rénovation, le service Pass’Réno a organisé plusieurs 
manifestations pour sensibiliser les habitants sur la consommation d’énergie, les gaz à effet de 

serre et les solutions de rénovation à mettre en œuvre.

Le chantIer d’InsertIon

En 2017, le chantier d’insertion de la 
Communauté de communes Val d’Ille-
Aubigné a expérimenté une nouvelle 
activité : la production de légumes.
L’objectif de ce nouveau projet 
était de favoriser l’insertion socio-
professionnelle des salariés en leur 
proposant une formation en maraîchage 

bio. Les produits sont ensuite mis en 
vente à l’épicerie solidaire.

Le chantier d’insertion du Val d’Ille-Aubigné a mis en place 
et entretient un potager bio pour fournir l’épicerie solidaire

faVoRISeR L’InSeRtIon SocIaLe 

et PRofeSSIonneLLe

Le PoInt accueIL emPLoI

Le Point Accueil organise des manifestations pour activer la recherche d’emploi et les 
réseaux professionnels. En 2017, deux "cafés conseil" ont été organisés permettant 
la rencontre d’une trentaine de demandeurs d’emploi avec une dizaine d’entreprises 
volontaires pour des simulations d’entretiens d’embauche. En novembre,  le "mois 
de l’entreprise" consistait à organiser des visites d’entreprises pour découvrir d’autres 

métiers et activités. Enfin, un forum des services à la personne a été organisé en 

présence d’organismes de formation et d’entreprises qui recrutent.
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L’autoPartage

Le Val d’Ille-Aubigné a lancé en début d’année 
2017 une expérimentation pour développer 
l’usage de l’autopartage. Trois communes ont 
été volontaires : Langouët et Saint-Germain-sur-

Ille avec la mise à disposition de deux véhicules 

électriques par la collectivité et Melesse en 
partenariat avec la société City Roul.

Les aVenturIers de La mobILIté

Pour la troisième année consécutive, le 
Val d’Ille-Aubigné a organisé l’opération 
“les aventuriers de la mobilité”.
Ainsi, cinq volontaires ont laissé leur 
voiture au garage pendant tout le mois 
d’octobre et ont testé un autre mode de 
déplacement.

LocatIon de scooters

La collectivité a mis à la location 

quatre scooters dont un électrique 
pour les habitants ou les travailleurs 
du territoire. Cette location peut se 
faire à la semaine ou au mois. Les 

scooters sont assurés et fournis avec 
tout l’équipement. S’ajoute à cela, 

une convention avec le Département 
afin de proposer aux bénéficiaires 

des minima sociaux des titres de 
transports gratuits pour les cars Illenoo 
du territoire.

Les VéLos à assIstance éLectrIque

La location de vélos à assistance électrique 

(VAE) est un service qui s’adresse aux 
personnes résidant ou travaillant sur 
le territoire. L’objectif du service est de 
développer les mobilités douces. En 2017, 
la collectivité a fait l’acquisition de 30 
nouveaux VAE.

déVeLoPPeR et faVoRISeR 

une offRe de SeRVIceS de tRanSPoRtS

L’autopartage pour aller travailler est aussi une 
occasion de covoiturer électrique

Les scooters sont mis à 
disposition des demandeurs 

d’emploi et des salariés

autres actIons :
• Centre intercommunal 

d’action sociale
• Logement social
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Le Val d’Ille-Aubigné veut affirmer son identité culturelle et touristique au délà de son territoire

La PRomotIon et Le 
Rayonnement du teRRItoIRe

2
écoles de musique 
intercommunales

1
galerie d’exposition 
communautaire

1
base de loisirs au 
Domaine de Boulet

4
haltes nautiques sur 
le Canal d’Ille-et-Rance

346
km de sentiers 
de randonnées

1
scène de territoire : 
Le Théâtre de Poche

1 100 spectateurs au festival
Lectures Esti’Val d’Ille-Aubigné

2
prix littéraires 
intercommunaux
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déVeLoPPeR une IdentIté 

cuLtuReLLe et touRIStIque

carrIère

Pour le festival 2017 des Lectures Esti’Val d’Ille-
Aubigné, l’atelier des possibles a réuni, dans le cadre 
de son projet “Carrière”, une metteure en scène, un 
écrivain, un créateur sonore, et cinq comédiens aux 
Mines de Brais à Vieux-Vy-sur-Couesnon. En faisant 

de ce lieu un monde à part entière, progressivement 

les spectateurs ont été guidés dans les profondeurs, 
strate après strate, jusqu’à vivre l’épreuve de 

l’immersion totale…

Les escaLes curIeuses

En septembre 2017 ont eu lieu “les 
escales curieuses”. Ces expériences 
sportives, ludiques, artistiques et 
relaxantes étaient organisées au 
bord de l’eau dans différents lieux 
du Val d’Ille-Aubigné.

Le radeau utoPIque

Après une année de voyage, la flotte de radeaux 

était de retour en 2017 sur les bords du canal 
d’Ille et-Rance. Celle-ci était partie de Rennes 
à la découverte de l’île d’Utopie, "la société 

idéale", une épopée inspirée du récit de Thomas 
More qui inventa cette île au XVIe siècle. À 

son bord, un équipage d’artistes, d’architectes 
et de scientifiques qui avait pour mission de 

découvrir l’île d’Utopie au milieu de l'atlantique 

sud…. L’école parallèle imaginaire a proposé 
des ateliers, des animations et des spectacles sur 
plusieurs jours aux abords du canal dans le cadre 
du Festival Lectures Esti’Val d’Ille-Aubigné.

VaL d’ILLe en scène

L’édition 2017 du festival de rencontres 
théâtrales « Val d’Ille en scène » s’est déroulé 
du 5 au 8 octobre entre la Station Théâtre à La 

Mézière et différents lieux à Melesse. Pour la 

16ème édition, les spectacles gratuits ont permis 
de réaliser 1 800 entrées.

© Valentine Ponçon
L’atelier des possibles a accueilli les 
spectateurs dans les mines de Brais

Les ateliers balises proposés par le 
radeau utopique ont permis aux jeunes 

de fabriquer leur propre balise
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Les eco-gardes

En 2017, l’association Eco-garde 35 a été missionnée 
pendant les deux mois d’été sur le Domaine de 
Boulet. Les objectifs étaient d’améliorer la protection 
du patrimoine, l’éducation à l’environnement et la 

médiation sur le site.

déVeLoPPeR une offRe 

d’équIPementS SPoRtIfS StRuctuRantS

Le stade d’athLétIsme

Le projet a été lancé en juin 2017, après 
une présentation auprès des utilisateurs, 
celui-ci a été validé par le conseil 
communautaire en novembre 2017.

Sur le site du Domaine de Boulet, les éco-gardes 
circulent à cheval ou à vélo 

autres actIons :
 - OCAVI

cuLture

 - Ecoles de musiques 
intercommunales

 - Lecture publique
 - Atelier galerie Les Arts 

d’Ille
 - La Compagnie OCUS en 

résidence
 - Les lieux de création et 

de diffusion théâtrale 
(la Station théâtre, le 
Théâtre de Poche)

 - Les associations 
culturelles soutenues

sPort

 - Les 2 offices des sports

tourIsme

 - Sentiers de randonnée
 - Aire naturelle de 

camping
 - Maison du canal
 - Domaine de Boulet

©eco‑garde 35
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conseIL de déVeLoPPement

Le Conseil de développement est installé depuis le 4 mai 2017.
Cette instance de démocratie participative organisée en 3 collèges : économie/agriculture, 

solidarités et environnement est composée d’habitants et d’entreprises du territoire.
Rapidement après son installation le collège solidarités s’est auto-saisi de la problématique des 
migrants et a appelé les maires du territoire à se mobiliser.

En octobre, le conseil communautaire a saisi le conseil de développement sur le futur schéma 
de développement économique. Un premier avis sur les grandes orientations économiques a 
ainsi été rendu en décembre 2017.

communIcatIon

Suite au regroupement des deux collectivités le 1er 
janvier 2017, le magazine communautaire a évolué 
et un site internet a été créé en septembre 2017 : 
www.valdille-aubigne.fr afin d’avoir une visibilité sur 

l’ensemble des actions de la collectivité.

N°1 Mars-Avril 2017

DOSSIER

Urbanisme :
L'intercommunalité 
dessine le territoire
de demain

Journal d’Information du Val d’Ille-Aubigné

ACTUALITÉS

ILS FONT LE TERRITOIRE

Le Val d'Ille-Aubigné 
est en route

RIPAME : 
Faciliter l'accueil  
des tout-petits

Le Conseil de développement lors de son installation le 4 mai 2017 
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